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I NFOS  PRAT IQUES

 M A I R I E
21 place d’Armes 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 41 61 
communication@saint-marcellin.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi, jeudi  
et vendredi : 8 h 30 > 12 h/13 h 30 > 17 h 
Samedi : 8 h 30 > 11 h 30

 C C A S
Espace Riondel - 2 bd Riondel  
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 81 21  
Lundi, mardi, mercredi et vendredi :  
8 h 30 > 12 h/13 h 30 > 17 h  
Jeudi : 8 h 30 > 12 h

 L A  F A B R I K
Espace Riondel - 2 bd Riondel 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 81 31

 1/3 L I E U  N U M É R I Q U E
52 bd du Champ de Mars 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 36 09 17

 E S P A C E  F R A N C E  
S E R V I C E S
2 avenue du Collège 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 88 76 67
Accueil MSA : 09 69 36 87 00
Accueil CPAM : 3646

 S A I N T - M A R C E L L I N 
V E R C O R S  I S È R E 
C O M M U N A U T É
7 rue du Colombier 
38160 Saint-Marcellin
Tél. : 04 76 38 45 48

 MAISON DU DÉPARTEMENT  
S U D  G R É S I VA U D A N
Avenue Jules David 
38162 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 36 38 38

 L E  D I A P A S O N
11 rue Jean Rony 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 89 84

 M É D I A T H È Q U E  
I N T E R C O M M U N A L E  
Saint-Marcellin Vercors Isère 
communauté  
1 bd du Champ de Mars 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 02 91

 C I N É M A  L E S  M É L I È S
Bd Riondel - 38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 03 37

 D É C H È T E R I E 
Route de la Croix de May 
38160 Saint-Sauveur  
Tél. : 04 76 38 66 03

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi, jeudi :  
9 h > 12 h/13 h 30 > 18 h
Mardi, vendredi : 10 h  > 18 h  
Samedi : 9 h > 18 h  
Dimanche : fermé
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EN  BREF

MOUSTIQUES 
TIGRES : 
COMMENT 
LIMITER LEUR 
PROLIFÉRATION ?

Pour limiter la prolifération du mous-
tique tigre, il faut supprimer tous les 
points d’eau stagnante :

 éliminez les endroits où l’eau peut 
stagner

 vérifiez le bon écoulement des eaux 
de pluie

 couvrez les réservoirs d’eau et  
piscines

 éliminez les lieux de repos des mous-
tiques (fruits au sol, sources d’humidité, 
hautes herbes…)

 

RÉSULTATS DES 
ÉLECTIONS À 
SAINT-MARCELLIN
ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 
5 205 inscrits - 3 742 votants - 3 359 
exprimés - 72,03 % de participation
Résultat 2e tour :
 > Emmanuel Macron : 1 993 (59,33 %)
 > Marine Le Pen : 1 366 (40,67 %)
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
9e circonscription de l’Isère  
5 247 inscrits, 2 512 votants, 2 316 
exprimés
Résultat 2e tour :
 > Elodie Jacquier-Laforge 
Ensemble ! (MoDem) : 1 186 (51,21 %)
 > Sandrine Nosbé (Nupes) : 
1 130 (48,79 %)
Tous les résultats : www.saint-marcellin.fr

PLAN CANICULE
Les fortes chaleurs peuvent 
mettre en danger les  
personnes vulnérables. C’est pour-
quoi, chaque année, un plan canicule 
national est activé du 1er juin au 30 
septembre. Le CCAS de Saint- 
Marcellin se mobilise pour recenser 
dans un registre les personnes de 
plus de 65 ans ou en situation de 
handicap, vulnérables aux fortes 
chaleurs. Les Saint-Marcellinois 
peuvent s’y inscrire ou être inscrits 
par un proche au CCAS. 
Contact : CCAS – 2 boulevard 
Riondel – 04 76 38 81 21

RECETTE  
ANTI GASPI 
COMMENT ENLEVER UNE TÂCHE 
D'ENCRE SUR UN TISSU ?
Faire tiédir du lait, verser sur la 
tâche et laissez « baigner » pendant 
une bonne heure puis passez en 
machine.
Si vous voulez nous faire part de  
vos recettes et autres conseils anti 
gaspi, vous pouvez les envoyer à : 
communication@saint-marcellin.fr
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L’ÉDITORIAL

RAPHAËL MOCELLIN
Maire de Saint-Marcel l in

UN ÉTÉ ACTIF ET VITAMINÉ

2 I 3

L’été qui s’annonce sera actif et vitaminé. Le programme d’activités 
estivales, concocté par les services municipaux, est très complet : ciné 
en plein air, activités de La Fabrik, ateliers du 1/3 lieu numérique, 
animations pour tous les âges et pour tous les goûts… Au rayon des 
nouveautés, nous vous proposons la première édition des Festives de 
Joud le 13 juillet, un moment convivial pour célébrer ensemble la Fête 
nationale ! 

Ce programme estival fait suite à 2 mois intenses : Journées  
Françoise Sagan, Journée Mémoire, Festival Barbara, lancement du 
marché nocturne, repas des aînés ou Déambul’action… Toutes ces 
animations contribuent à développer et à amplifier le lien social entre 
tous les habitants.

Le débat citoyen et la participation des habitants sont des engage-
ments politiques forts de notre équipe municipale. Vous découvrirez 
dans ce numéro tous les dispositifs de participation, et ils sont  
nombreux, mis à votre disposition pour être pleinement acteur de 
votre ville.

Enfin, je tiens à apporter mon soutien à Mouhssine Zouine, gérant 
d'une boulangerie à Saint-Marcellin et condamne toutes formes de 
discriminations et de violences. 

Je vous souhaite un bel été ! 

8

Toutes ces animations contri-
buent à développer et à amplifier 
le lien social entre tous les 
habitants.



S U C C È S  P O U R  L E  C A R N AVA L 
Sous un grand soleil, le Carnaval a signé son retour le 30 avril. 
Sur le thème « L’odyssée de l’espace », cosmonautes, Avatar, 
Men in black… s’étaient donné rendez-vous place du champ 

de Mars. Un dragon en ballons, des géants fabriqués par les accueils 
de loisirs, une batucada ont accompagné la déambulation qui s’est 

arrêtée devant l’hôtel de ville où le maire Raphaël Mocellin a remis les 
clefs de la ville. Pour finir, le procès de Monsieur Carnaval s’est déroulé 

sur le champ de Mars. 

Capturer
L’ I N S TA N T

FESTIVAL BARBARA
Du 18 au 21 mai, le festival 

Barbara - organisé par la ville - 
a proposé une plongée dans les 

différentes tonalités de la chanson 
française avec des concerts (No mad

La Féline, Ours/Mathieu Boogaerts 
et Emily Loizeau) une exposition 

« Barbara de théâtre en théâtre » 
et le tremplin coup de pouce 
remporté par le groupe +++. 

DÉAMBUL'ACTION
Dans le cadre des rencontres de l'autono-

mie, Déambul’action - un événement 
innovant et festif porté par le Département 
de l’Isère en lien avec le service jeunesse de 
la ville de Saint-Marcellin - s’est déroulé le 

8 juin, place du champ de Mars. 
Au programme de cette matinée de 
sensibilisation : la customisation de 
déambulateurs, fauteuils roulants, 

trottinettes avec les accueils de loisirs de
 la ville, le truck de l’autonomie Soliha, une 
conférence sur la prévention des chutes 

et une déambulation au rythme de la 
batucada des Grands Loups. 
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JOURNÉES FRANÇOISE SAGAN
Les 13 et 14 mai, l’univers littéraire de Françoise 

Sagan a été mis à l’honneur à l’occasion de la venue 
à Saint-Marcellin de son fils : Denis Westhoff et de sa 
nièce Cécile Defforey. Lors de ces journées ont eu lieu 
une rencontre avec les lycéens, une conférence animée 
par Jean Briselet, une soirée cinéma, l’inauguration de 
la rue Françoise Sagan et le lancement du projet de 

dénomination de la médiathèque. 

1ÈRE JOURNÉE MÉMOIRE
Le 15 mai, la ville a organisé la première Journée Mémoire 
regroupant différentes cérémonies locales pour fédérer les 
Saint-Marcellinois autour du devoir de mémoire. Le maire 
Raphaël Mocellin accompagné de nombreux élus dont les 
adjoints Monique Vincent, Imen De Smedt, Nicole Nava, 
Jean-Yves Balestas et Véronique Todesco ainsi que les 

membres du conseil municipal jeunes avaient donné rendez-
vous aux Saint-Marcellinois devant le monument du docteur 

Victor Carrier. Un parcours mémoriel, une exposition et la 
projection du film Lucie Aubrac au cinéma Les Méliès ont 

rythmé cette journée. 



L’ESSENTIEL 
DE L’ACTU

 S E N I O R S

Quelques bons réflexes à adopter toute l’année 
pour éviter les cambriolages !

LUTTE CONTRE LES CAMBRIOLAGES : 
AYEZ LES BONS RÉFLEXES !

OPÉRATION  
TRANQUILLITÉ VACANCES 

Dans sa lutte contre les cambriolages et durant toute l’année, 
la ville invite les Saint-Marcellinois, qui prévoient de s’absenter 
plusieurs jours de leur domicile, à s’inscrire auprès de la police 
municipale en lien avec la gendarmerie nationale. Des  
patrouilles seront organisées pour surveiller votre domicile. Ce 
service est totalement gratuit, alors n’hésitez pas à vous  
inscrire !
Contact : 
police municipale 
avenue du Collège
04 76 38 69 26 

REPAS DE NOËL DES 
SENIORS… AU PRINTEMPS

Initialement prévu le 9 décembre, le 
repas de Noël des seniors s’est déroulé 
le 19 mai au Forum. Tour de table… 

 S É C U R I T É

Info+ www.saint-marcellin.fr

PRUDENCE, VIGILANCE
 Renforcez la protection de 

votre domicile. Faites-vous ins-
taller une chaîne de sécurité sur 
votre porte et un œilleton pour un 
contrôle visuel.

 Fermez toutes les portes et les 
fenêtres, même pour une absence 
de courte durée.

 N’inscrire ni nom, ni adresse sur 
un trousseau de clés. Ne pas  
laisser les clés sur (ou dans) un 
véhicule.

 Changez immédiatement les 
serrures en cas de perte ou de vol 
de vos clés surtout si cela s’est 
accompagné de la perte ou du vol 
de documents où figure votre 
adresse.

 Photographiez vos objets de 
grandes valeurs et conservez vos 
factures.

 De nuit, en période estivale,  
évitez de laisser les fenêtres  
ouvertes, surtout si elles sont  
accessibles depuis la voie publique.

 Ne laissez pas traîner dans le 
jardin, une échelle, des outils…

 Lorsqu’on sonne à la porte, 
identifiez vos visiteurs. Évitez de 
laisser des inconnus entrer dans 
votre maison et ne les laissez pas 
seuls. Prenez garde aux per-
sonnes se présentant sous de 
fausses qualités professionnelles 
et demandez à voir leur carte 
professionnelle. 

AVANT DE PARTIR EN 

VACANCES
 Informez votre entourage de 

votre départ.
 Faites suivre votre courrier ou 

faites-le relever par une per-
sonne de confiance.

 Ne diffusez pas vos dates de 
vacances sur les réseaux sociaux. 
De même, il est déconseillé de 
publier vos photos de vacances.

Près de 220 personnes étaient réunies pour  
partager ce moment festif qui s’est déroulé en 
présence notamment de Raphaël Mocellin, maire 
et président du CCAS (Centre communal d’action 
sociale) et de Jean-Yves Balestas (adjoint aux 
solidarités et vice-président du CCAS). 

CONVIVIALITÉ RETROUVÉE
Après 2 éditions annulées pour cause de pandé-
mie, ce moment était particulièrement attendu par 
les seniors. Élus, agents de la ville et du CCAS ont 
assuré le service. Clin d’œil intergénérationnel, ce 
sont les enfants des accueils de loisirs et du  
périscolaire qui ont réalisé les décorations des 
tables. Le maire a souligné « Mon équipe et  
moi-même avons tenu à reporter ce repas, pour 
ne pas priver nos aînés de ce moment, pour  
insister sur l’importance de retrouver des temps 
d’échanges. » Un repas qui s’est achevé, pour 
certains, par quelques pas de danse.

P A R O L E  D ’ É L U
Jean-Yves
BALESTAS « L’organisation de ce repas a 

permis un échange réciproque 
entre les aînés et les agents du 
CCAS. Cela a été un moment 
fort dans la vie du CCAS et 
l’occasion de mettre en lumière 
la richesse de notre politique 
sociale. »

adjoint aux 
solidarités et 
vice-président 
du CCAS
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 E N V I R O N N E M E N T

Le Parc régional du Vercors, en partenariat avec 38 communes, dont Saint-Marcellin, met en place 
un atlas de la biodiversité communale. L’objectif : connaître, préserver et valoriser notre  
patrimoine naturel. 

Le Parc régional du Vercors a 
répondu à l’appel à projet de 
l’Office français de la biodiver-
sité (OFB) pour mettre en place 
un atlas de la biodiversité com-
munale. Cet outil stratégique 
vise à :

 mieux connaître la biodiver-
sité d’un territoire 

 sensibiliser tous les acteurs 
(élus, entreprises et citoyens) à 
la préservation de cette biodi-
versité

 intégrer les enjeux de biodi-
versité en amont des diffé-
rentes démarches d'aménage-
ment et de gestion du territoire

4 THÈMES
Cet atlas, réalisé en partenariat 
avec les associations natura-
listes LPO et Flavia, se décline 
autour de 4 thèmes : les 
chauves-souris, les pollinisa-
teurs, les haies et arbres  
remarquables et les zones  
humides. 
Après une présentation en 
mars, 2 ateliers au printemps, 
des actions sont prévues  
autour de la biodiversité. Ainsi, 
une conférence sur les arbres 
remarquables et les haies sera 
organisée ainsi que des obser-
vations pour inventorier les 
espèces présentes sur la com-
mune. La démarche s’achèvera 
courant 2023.

Depuis sa première édition, le 11 mai dernier, le marché  
nocturne place d’Armes réunit de nombreux habitants de Saint-
Marcellin. Noix, œufs, fromages, miel, viande, bijoux, peintures, 
sculptures, savons, objets en bois et foodtrucks, cette nouvelle 
initiative connaît un vrai succès. Une vingtaine de producteurs, 
artisans et artisans d’art accueillent les habitants un mercredi sur 
deux de 17 h à 21 h. Ce nouveau rendez-vous vient compléter 
l’offre existante de marchés à Saint-Marcellin.

Prochains rendez-vous les 6 juillet et 20 juillet ;  
3, 17 et 31 août ; 14 et 28 septembre et 12 octobre. 
Des animations seront organisées sous le kiosque.

UN ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE

PAROLE D’ÉLUE
N ico le 
NAVA

« Une commune qui connaît la nature, l'emplacement 
et la population de sa faune et de sa flore sera plus 
à même de protéger sa biodiversité et de la prendre 
en compte dans sa prise de décision, notamment 
dans les projets urbains. À l'heure du réchauffement 
climatique, il est important de réserver une place 
importante à la nature en ville. J’invite les personnes 
intéressées par la biodiversité à rejoindre le groupe 
de travail. »

adjointe à la politique 
culturelle, touristique 
et patrimoniale

 N O U V E A U T É

MARCHÉ NOCTURNE  
DU MERCREDI



« Le débat citoyen et la participation des habitants sont des engagements politiques 
forts de notre équipe municipale. Nous souhaitons associer les Saint-Marcellinois aux 
projets, souligne Mathieu Germain (conseiller délégué à la démocratie participative) 

et cela commence dès le plus jeune âge avec le conseil municipal jeunes. » 

CONSEIL MUNICIPAL JEUNES : LA CITOYENNETÉ DÈS LE PLUS 

JEUNE ÂGE
 
Créé en 2010, le conseil municipal 
jeunes (CMJ) est né de la volonté de la 
municipalité d’associer les jeunes Saint-
Marcellinois à la vie de la commune et 
au fonctionnement des institutions, en 
sensibilisant à la citoyenneté et en ren-
forçant la démocratie participative. Le 
nouveau CMJ - dont l’installation s’est 
déroulée en mars 2022 - se réunit une 
fois par mois et dispose d’un budget de 
10 000 € en investissement et de  
5 000 € en fonctionnement. Des  
réunions thématiques sont organisées 
toute l’année. 

Depuis 2010, les jeunes conseillers 
municipaux ont été à l’origine de mul-
tiples réalisations, participent à des 
animations et à des cérémonies com-
mémoratives… « C’est une chance pour 
notre commune d’avoir des jeunes qui 
sont prêts à s’engager et à s’investir 
dans la vie citoyenne au service des 
habitantes et des habitants avec pour 
principal objectif l’intérêt général »,  
explique Imen De Smedt (adjointe à 
l'éducation, de la jeunesse, de la famille 
et du numérique).

LA FABRIK : LES HABITANTS AU 

CŒUR DU PROJET

 
La Fabrik des initiatives citoyennes a  
ouvert ses portes en 2018. En 2020, la 
Municipalité et le comité habitants ont 
voulu aller plus loin et obtenir l’agrément  
« centre social », effectif depuis janvier 
2021. « Le projet social s’est construit 
grâce à l’implication des membres du  
comité habitants, de citoyens, des élus et 
d’une équipe de professionnels investis 
suite à un diagnostic participatif et des 
rencontres au plus près de la population », 
précise Imen De Smedt. Il s’articule autour 
de 4 axes : l’accueil, la valorisation du  
savoir-faire des habitants et le renforce-
ment du pouvoir d’agir des familles et de 
l’accès aux droits.
Dans le cadre de la politique de la ville, La 
Fabrik gère aussi le Fonds de participation 
habitants (FPH) qui permet aux Saint-
Marcellinois de développer des projets en 
faveur du lien social, du vivre-ensemble et 
du cadre de vie.

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE : 
DONNER LA PAROLE AUX HABITANTS

G R A N D 
F O R M A T

Référents de quartier, budget participatif, marches urbaines, ateliers de concertation, conseil municipal des jeunes… 
l’implication des habitants est l’un des fils conducteurs de l’action municipale. Objectif : donner la parole aux Saint-
Marcellinoises et aux Saint-Marcellinois. 

 Le conseil municipal jeunes lors de la cérémonie du 8 mai

 Journée des bénévoles à La Fabrik
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DE NOUVEAUX DISPOSITIFS
La municipalité a souhaité mettre en 
place de nouveaux dispositifs de consul-
tation des habitants. 

Des référents de quartier
La ville a lancé un appel à candidatures 
pour désigner les référents de quartier 
qui seront en binôme avec des élus dans 
chaque secteur de Saint-Marcellin. Ils ont 
pour mission de faire remonter les pro-
blématiques des quartiers : sécurité, cir-
culation, environnement… afin de trouver 
les réponses les plus adaptées pour 
améliorer la vie quotidienne. « Le rôle des 
référents est de traiter de sujets structu-
rants pour le quartier, pas de relever 
toutes les petites incivilités du quotidien. » 
relève Mathieu Germain. Ces référents 
sont un outil de lien citoyen pour  
répondre au mieux aux préoccupations et 
aux attentes des Saint-Marcellinois. 

Un budget participatif
Nouveauté également, la ville va mettre 
en place un budget participatif qui finan-
cera des projets initiés directement par 
les habitants. En juin, un cahier des 
charges a été établi, en lien avec les  
référents de quartier. Il définit les princi-
pales règles : les projets devront être 
réalisables techniquement, financière-
ment et juridiquement et devront être 
d’intérêt collectif. La ville communiquera 
sur ce cahier des charges via le site  
Internet et les réseaux sociaux. Il y aura 
ensuite l’appel à projets (de l’été jusqu’à 
octobre), l’instruction (novembre) et la 
désignation des projets retenus grâce au 
vote des habitants (décembre-janvier). 
Les conditions pour pouvoir voter : il faut 
être habitant de Saint-Marcellin et avoir 
au moins 14 ans. Les premiers projets 
financés par le budget participatif doté 
de 20 000 € verront le jour en 2023. Le 
montant du budget sera réévalué chaque 
année. 

Ateliers de concertation autour des 

projets urbains
Suite à la réunion publique du 8 mars 
2022 présentant le dispositif de revitali-
sation du territoire, une démarche de 
concertation s’est traduite par 3 marches 
urbaines suivies par 2 ateliers participa-
tifs regroupant près de 300 personnes. 
Lors des marches urbaines, les habitants 
ont pu faire des propositions, débattre 
collectivement autour des enjeux d'amé-
nagement du centre-ville. 

Atlas de la biodiversité
Le Parc régional du Vercors, en parte-
nariat avec 38 communes, dont Saint-
Marcellin, met actuellement en place un 
atlas de la biodiversité communale. 
Après une présentation en mars, 2  
ateliers au printemps, des actions sont 
prévues autour de la biodiversité avec 
les habitants notamment des observa-
tions pour inventorier les espèces  
présentes sur la commune.

 Atelier de participation autour des projets urbains du 7 mai

L’atelier du 7 mai - qui s’est déroulé en 
2 temps (au marché et à l’hôtel de ville) 
- a permis aux habitants de partager 
leurs souhaits d’évolution pour Saint-
Marcellin. Enfin, les habitants ont for-
mulé leurs idées sur le devenir de la 
place Jean Sorrel. « Cette démarche de 
concertation est très intéressante, car 
elle nous a permis d’avoir des retours 
concrets des habitants et de partager les 
différentes visions. Nous allons mainte-
nant entrer dans une phase de concréti-
sation des propositions et revenir vers 
les habitants pour une nouvelle étape 
d’avancement du projet », explique 
Christian Dreyer (adjoint à la politique du 
développement durable, de l'urbanisme, 
des travaux et de la gestion des risques). 
Une réunion publique sur le projet urbain 
de revitalisation est ainsi prévue le 7 
juillet à 18 h 30 en salle de conférence 
de l’espace Saint-Laurent.



>>>

P A R O L E  D ’ É L U
Math ieu 

GERMAIN

Conseiller délégué à la 
démocratie participative

« Nous souhaitons vivifier à Saint-Marcellin la participation citoyenne, afin 
de permettre à chacun de s’impliquer dans la vie de la commune. Nous 
avons à cœur de proposer à la fois des consultations élargies comme celles 
que nous avons menées dans le cadre de la revitalisation du centre-ville ou 
plus localisées à l’échelon d’un quartier à l’image de la concertation rue de 
la Plaine. Enfin, la citoyenneté est pour nous un enjeu important. La crise 
des Gilets jaunes et l’abstention croissante ont mis en lumière la décon-
nexion entre les élus et les citoyens. Notre démarche comporte des enjeux 
de citoyenneté, de démocratisation et de lien social afin que chacun ait la 
possibilité d’être acteur de sa vie et de sa ville. » 

DES ENQUÊTES AUPRÈS DES  

HABITANTS 
Afin d’associer les habitants aux  
réflexions des élus municipaux, des  
enquêtes sont proposées grâce aux dif-
férents supports de communication de 
la ville (Saint-Marcellin magazine, site 
internet...) comme cela a été le cas avec 
le questionnaire sur le marché nocturne. 
231 personnes ont répondu à cette en-
quête qui a permis de déterminer le jour, 
l’heure et les produits les plus adaptés 
aux attentes des Saint-Marcellinois.

DES CONSEILS MUNICIPAUX EN 

FACEBOOK LIVE  
Depuis mars 2021, la ville retransmet en 
direct sur Facebook les séances du 
conseil municipal et en rediffusion pour 
permettre aux Saint-Marcellinois de 
suivre l’intégralité des débats, un sou-
hait également porté par les groupes 
d’opposition. 

DES PROJETS
« Nous souhaitons lancer prochaine-
ment un projet de végétalisation parti-
cipative, annonce Mathieu Germain. Je 
souhaite également poursuivre le travail 
engagé autour du souvenir avec la 
Journée Mémoire et redynamiser le 
conseil citoyen. » Des consultations 
ponctuelles sur des projets concrets et 
des groupes de travail thématiques 
(mobilités…) continueront à être mis en 
place. « Dans le cadre de la politique de 
la ville, les rencontres avec les habitants 
autour de la Gestion urbaine et sociale 
de proximité (GUSP) se poursuivront. » 
ajoute Monique Vincent (1ère adjointe à 
la politique des affaires générales, des 
ressources humaines, de la démocratie 
participative). Toutes ces initiatives ont 
un objectif : donner la parole aux habi-
tants.

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE
Autre nouveauté, afin d’établir 
un contact plus direct avec les 
habitants, des permanences sont 
organisées depuis le 4 juin les 
samedis matin de 9 h à 11 h sans 
rendez-vous à l’hôtel de ville. 
Dernière permanence de l’été le 
9 juillet. Reprise le 3 septembre. 

 Atelier de participation autour de la place Jean Sorrel



L’ÉTÉ DES HABITANTS AVEC LA 

FABRIK
De nombreuses activités, conçues par 
les bénévoles, vous permettront de pas-
ser un été convivial et solidaire : ateliers 
créatifs, danse, peinture, cuisine, sorties, 
jeux de société ou pétanque… 

LE 1/3 LIEU NUMÉRIQUE ROUVRE 

SES PORTES
L’équipement rouvre ses portes le  
1er juillet ! La nouvelle équipe accompa-
gnée des bénévoles a concocté un pro-
gramme d’activités gratuites pour tous, 
petits et grands, novices, réfractaires ou 
experts… pour partager les richesses du 
numérique.

DES SOIRÉES SOUS LES ÉTOILES 

Les invisibles
Jeudi 7 juillet - 22 h 
Stade de la Saulaie

Suite à une décision municipale, l’Envol, 
centre d’accueil pour femmes SDF, va 
fermer. Il ne reste plus que trois mois 
aux travailleuses sociales pour réinsérer 
coûte que coûte les femmes dont elles 
s’occupent…

Les crevettes 
pailletées
Jeudi 11 août - 22 h 
Stade de la Saulaie

Après avoir tenu des propos homo-
phobes, Mathias Le Goff, vice-champion 
du monde de natation, est condamné à 
entraîner « Les Crevettes pailletées », 
une équipe de water-polo gay, davan-
tage motivée par la fête que par la com-
pétition. 

Vice-Versa 
Jeudi 18 août 
21 h 30 
Stade de la Saulaie

Au Quartier général, le centre de contrôle 
situé dans la tête de la petite Riley, 11 
ans, cinq Émotions sont au travail. 
Lorsque la famille de Riley emménage 
dans une grande ville, les Émotions ont 
fort à faire pour guider la jeune fille  
durant cette difficile transition.

La panthère des 
neiges 
Vendredi 26 août 

 21 h 
Parvis du Diapason 

Au cœur des hauts plateaux tibétains, le 
photographe Vincent Munier entraîne 
l’écrivain Sylvain Tesson dans sa quête 
de la panthère des neiges. Il l’initie à l’art 
délicat de l’affût, à la lecture des traces 
et à la patience nécessaire pour entre-
voir les bêtes. 

Les accueils de loisirs seront également 
ouverts tout l’été et la médiathèque  
intercommunale proposera de nom-
breuses animations. 
Le plein d’activités pour passer un bel 
été à Saint-Marcellin ! 
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UN COCKTAIL VITAMINÉ 
D’ACTIVITÉS !
Loisirs, cinéma sous les étoiles, soirée festive, 
culture et nature, la ville vous propose un  
programme vitaminé d’activités et d’animations  
à déguster sans modération.. 

A N I M A T I O N S

13 juillet : 1ère édition des Festives de Joud ! 

La ville organise la première édition des Festives de Joud : un moment convivial 
et festif aux Terrasses de Joud pour fêter la Fête nationale.
19 h > Banquet républicain - Apéritif offert par la ville 
Repas partagé : venez avec votre pique-nique ou possibilité de restauration sur 
place (ravioles/hot-dogs).
20 h > Stéphanie Baribeau - Concert chanson française pour tous. 
Venez (re)découvrir les plus grandes chansons françaises.
22 h > Bal de Saint-Marcellin - Soirée avec Starlight DJ 

Info+ www.saint-marcellin.fr



C A D R E  D E  V I E

LE POINT SUR LES TRAVAUX SILIGOM 

LES TRÉSORS 
DE MADAME 

Gros plan sur les travaux qui seront réalisés cet été et sur la 
nouvelle aire de jeux de l’école maternelle du centre. 

AIRE DE JEUX DE L’ÉCOLE MATERNELLE DU CENTRE

Les équipes enseignantes et les agents de la ville ont travaillé à la réalisation 
d’une nouvelle aire de jeux pour la cour de l’école. Ensemble, ils ont choisi des 
jeux développant la motricité : mikado géant, pont suspendu, xylophone, pas 
japonais et jeux d’eau. Les travaux ont été réalisés pour la plupart pendant 
le temps scolaire. Une aire qui sera entièrement opérationnelle à la rentrée 
de septembre. 

AVENUE DE PROVENCE

Des travaux sont actuellement en cours avenue de Provence. Les trottoirs 
vont être repris entre le rond-point de l’Europe et la rue D’Arsonval, des 
bandes cyclables seront matérialisées, améliorant la sécurité des cyclistes et 
l’avenue sera végétalisée. À noter : pour chaque nouvel aménagement réa-
lisé par la ville, la végétalisation et les modes doux sont pris en compte.

RUE DE LA PLAINE (2E TRANCHE)

Débutés en novembre 2021, les travaux rue de La Plaine visent à améliorer 
les cheminements piétons et cycles. Un travail de concertation a été mené 
avec les riverains et le groupe mobilités. Après des travaux réalisés devant 
l’école, la 2e tranche - qui débute - concernera l’aménagement des trottoirs, 
la mise en sécurité de la voie pour limiter la vitesse des véhicules (mise en 
place de chicanes et de plateaux traversants) et la végétalisation de la rue. 

Aioub Baitaziev a rejoint le réseau Siligom. Il 
propose tous les services d’un centre auto, 
entretien de véhicules, cartes grises, vente 
de voitures.

6 rue de la Camponnière
04 76 38 19 33

Ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 30 à 18 h, le samedi de 9 h 
à 12 h

Béatrice Groz a ouvert en mai dernier un 
dépôt-vente de vêtements, lingerie, chaus-
sures, maroquinerie et accessoires féminins. 
Vous pourrez y trouver également des 
grandes tailles et des tenues de soirée.

49 Grande rue 
06 81 11 94 98

 

N O U V E A U X  C O M M E R C E S

Pensez à réserver vos places dès le 6 juillet. 
Horaires de la billetterie : mercredi de 10 h  
à 12 h/14 h à 18 h, vendredi de 15 h à  
18 h 30, samedi (uniquement les jours de 
spectacles) de 9 h à 12 h, par téléphone du 
lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h. 
Fermeture du 30 juillet au 23 août.

Billetterie en ligne : 
www.diapason-saint-marcellin.fr, 
rubrique billetterie

UNE SAISON POUR SE 
METTRE AU DIAPASON
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P A T R I M O I N E

B A L A D E

(RE)DÉCOUVREZ SAINT-MARCELLIN  

PARC ANIMALIER DE JOUD  

 CIRCUIT INTRA-MUROS 
Une balade en plein cœur de ville qui 
débute de l’ancien couvent des Ursu-
lines (actuellement l’office de tourisme), 
en passant par l’hôtel de ville, l’ancienne 
sous-préfecture, la place d’Armes et son 
kiosque à musique, la halle, le château, 
l’église paroissiale, la maison curiale, la 
maison du bailliage, la Grande rue,  
l’ancien couvent des Carmes, le monas-
tère de la Visitation pour finir par l’hôtel 
de Garagnol. 

 CIRCUIT DES REMPARTS 
Jusqu’au début du XIXe siècle, Saint-
Marcellin est une ville fortifiée, entière-
ment entourée de remparts. C’est le 
dernier dauphin du Viennois, Humbert II 
qui, par sa charte du 4 décembre 1343, 
ordonne aux Saint-Marcellinois de se 
doter d’une « muraille munie de fossés » 
de dix-huit pieds de haut et cinq pieds 
d’épaisseur. En suivant cet itinéraire, il 
est possible d’observer de nombreux 
vestiges de cette enceinte : de grandes 
sections de courtines, le bastion et sept 
des treize tours carrées. 

 CIRCUIT EXTRA-MUROS
Une balade pour prendre de la hauteur 
qui vous mènera de l’office de tourisme, 
jusqu’au palais de justice, à l’ancienne 
Caisse d’épargne, en passant par la gare, 
l’ancienne manufacture des tabacs, la 
promenade et le parc animalier de Joud, 
l’ancien couvent des Récollets, le champ 
de Mars pour finir par l’ancien château 
du Mollard. 
Ces 3 circuits sont disponibles sur  
demande dans le plan édité par la ville 
(disponible en mairie ou à l’office du 
tourisme). Ces circuits ont été réalisés 
en lien avec le groupe Rempart. 

L’été, c’est le moment propice de (re)découvrir sa ville. Alors, pourquoi ne pas emprunter l’un des 3 
circuits historiques accessibles au départ de l’office du tourisme.

Jusqu’au 2 octobre, le parc animalier de Joud ouvre 
ses portes les mercredis, samedis et dimanches de 
12 h à 17 h 30. Visite guidée !

CIRCUIT
I N T R A
MUROS

C I RCU I T
DES

REMPARTS

CIRCUIT
EXTRA
MUROS

Sur les hauteurs de Saint-
Marcellin, très proche du 
centre-ville, le parc animalier 
de Joud, offre un havre de 
verdure au visiteur, avec un 
point de vue imprenable sur 
le Vercors. Après avoir grim-
pé la montée de Joud ou du 
Calvaire, les familles pour-
ront découvrir ce poumon 
vert de 2,5 hectares. 
Pendant la balade, vous 
pourrez observer plusieurs 
animaux : chèvres, moutons, 
ânes, le lama Gertrude, em-
prunter le circuit nature de  
2 kilomètres, découvrir des 
abris à hérissons, oiseaux, 
écureuils… et apercevoir les 

5 brebis qui entretiennent 
les pentes du parc. C’est la 
2e année que la ville expéri-
mente l’éco-pâturage, un 
mode d’entretien écologique, 
économique et une solution 
adéquate pour la tonte  
d’espaces verts notamment 
les zones difficilement  
accessibles.
Depuis le 1er janvier 2019, la 
gestion du parc a été confiée 
à l’association « L’abeille 
Saint-Marcellinoise » dont le 
président Daniel Winter  
assure bénévolement l’en-
tretien du parc.
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ON A VOTÉ 
A U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

BOURSE AUX PERMIS

L’objectif de la bourse aux permis est 
de sensibiliser les jeunes à la question 
de la sécurité routière et de leur  
permettre une autonomie en matière 
de mobilité, essentielle en terme  
d’accès à la formation ou à l’emploi. 
Les bénéficiaires s’engagent à :

 être présents avec assiduité aux 
sessions théoriques, gages de réussite 
à l’examen.

 réaliser 60 heures minimum de  
service bénévole au sein d’une asso-
ciation saint-marcellinoise.

La ville finance de 10 % à 80 % la  
partie pratique du permis de conduire 
(en fonction des revenus familiaux). La 
commission se réunit 2 fois par an 
pour étudier de manière anonyme les 
dossiers de candidature. 6 bénéfi-
ciaires ont été retenus pour l’attribu-
tion de la bourse aux permis de 
conduire 2022 (session 1).

AMÉNAGEMENT DU RIONDEL

Dans le cadre de son projet de revita-
lisation et de la mise en œuvre de sa 
politique d’habitat, Saint-Marcellin 
s’est donné pour objectif d’accueillir 
des équipements d’envergure et de 
l’habitat nouveau dont un certain 
nombre à proximité du centre ancien. 
La ville souhaite ainsi accompagner 
l’aménagement du site du Riondel. Ce 
secteur, identifié dans le PLU (Plan 
local d’urbanisme) comme un secteur 
d’urbanisation à court et moyen terme, 
doit permettre le développement d’une 
offre d’habitat attractive à proximité 

du centre-ville. Saint-Marcellin Ver-
cors Isère communauté est partenaire 
de ce projet au titre de sa compétence 
en matière de planification. L’EPFL du 
Dauphiné accompagne la ville de 
Saint-Marcellin dans cette démarche. 
Les acquisitions foncières prévues 
portent sur une emprise totale de  
4,6 ha. Le budget prévisionnel prévoit 
un montant de dépenses d’environ 
688 250 € dont 576 800 € pour le 
coût d’acquisition.

opinions
Ouvert en mars 2020, le 1/3 numé-
rique accompagne tous les publics, 
qu’ils soient jeunes, adultes, séniors, 
professionnels, artistes, scolaires ou 
étudiants, dans leur appropriation de 
la culture et des outils numériques. Le 
1/3 lieu dispose de 4 espaces : La 
Micro-Folie, le Fablab, l’espace numé-
rique et l’espace de coworking. En 
septembre 2021, un 5e espace a 
ouvert : le campus connecté. Il permet 
à des étudiants en formation initiale, 
en reprise d’étude, en reconversion 
professionnelle, en validation des 
acquis de l’expérience ou en forma-
tion tout au long de la vie, qui ne 
peuvent pas poursuivre leurs études 

sur un site universitaire éloigné de 
suivre un cursus d’enseignement 
supérieur à distance dans un lieu 
dédié, connecté, avec le soutien au 
quotidien d’une tutrice profession-
nelle. Le campus connecté est porté 
par la ville de Saint-Marcellin qui 
délègue son fonctionnement au 
CCAS. Il est nécessaire de formaliser 
ce partenariat au sein d’une conven-
tion (septembre 2021-Août 2026). 
Afin de mener à bien les missions du 
campus connecté, la ville s’est entou-
rée de divers partenaires aux actions 
et engagements multiples. Pour cela, il 
est nécessaire de formaliser ces  
partenariats.

SAINT-MARCELLIN
AVENIR

Chères Saint-
Marcellinoises, chers 
Saint-Marcellinois,

Ponctuée par des moments 
forts, l'année scolaire se 
termine et laisse place à un 
été que marquera la première 
édition des Festives de Joud, 
le 13 juillet, auxquelles nous 
espérons vous voir nom-
breux. Cet événement 
s'inscrit dans l'action que 
nous portons en matière 
d'animation de la ville, avec le 
lancement récent des 
marchés nocturnes, dont le 
succès est au rendez-vous. 
Nous nous réjouissons de la 
tenue de la Fête du sport et 
de l'olympisme le 25 juin.

En parallèle, ont récemment 
été lancées les Journées 
Françoise Sagan et la 
Journée Mémoire qui font 
écho, dans deux registres 
différents, à l'histoire de la 
ville de Saint-Marcellin. 

Ces derniers mois furent 
enfin l'occasion de partager 
des temps forts, importants 
au plan de la participation 
citoyenne, avec les concerta-
tions dans le cadre des 
projets urbanistiques 
structurants que nous 
lançons. Là encore, vous 
avez su répondre présent, 
illustrant tant votre intérêt 
pour la vie locale que 
l'importance que nous 
accordons à la parole de 
chacun. Le lancement d'un 
budget participatif s'inscrit lui 
aussi dans cette démarche. 

Avec en ligne de mire une 
rentrée chargée, nous vous 
souhaitons à tous un très bel 
été !

Les élus de la majorité
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opinionsP O L I T I Q U E S

SAINT-MARCELLIN
POUR TOUS

La proximité et la gravité de 
la guerre en  Ukraine, les 
tensions entre la chine et 
Taiwan, les élections 
présidentielles et législatives, 
le bond des prix de l’énergie 
et de l’alimentation peuvent 
faire croire que l’action 
municipale et intercommunale 
est secondaire. La rareté des 
conseils municipaux renforce 
cette impression.
Au contraire, dans ces crises 
graves toutes les instances 
politiques ont un rôle à jouer.
Le 8 juin Raphaël MOCELLIN 
nous a parlé du « temps 
long » comme si la commune 
pouvait « cultiver tranquille-
ment  son jardin » alors que 
la France après les évène-
ments du stade de France 
bouillonne de violence aux 
yeux du monde entier, que la 
pénurie alimentaire redevient 
possible et le carburant 
dépasse les 2 € le litre. 
Ce discours en a dit long sur 
le déni de réalité et l’autisme 
politique de l’équipe en place. 
Les plus modestes sont 
abandonnés à leur sort. La 
seule politique sociale notable 
consiste à cautionner des 
emprunts des sociétés HLM.  
Mais rien n’est réfléchi en cas 
de pénurie alimentaire ou de 
hausse brutale du besoin 
d’aide sociale à la rentrée.  
Les catégories intermédiaires 
déjà très impactées par le 
prix du carburant vont subir 
de plein fouet en octobre la 
hausse importante des taxes 
locales en particulier des 
ordures ménagères.
Nos instances locales doivent 
prendre conscience des 
urgences et se concentrer 
sur l’essentiel, nous allons 
focaliser notre action pour 
les en convaincre.

Très bonnes vacances à tous.

 

Jacques Lascoumes, 
 Lucille Vignon, Bruno Giardino, 

Sylvie Chapre

SAINT-MARCELLIN
VERTE 
ET SOLIDAIRE

Juin 2032, tant de choses ont 
changé depuis 2022. La 
victoire de la NUPES aux légis-
latives a permis l’arrivée d’un 
gouvernement de coalition 
"progressiste et écologique". 
En rupture avec la tendance 
libérale, productiviste et 
destructrice des décennies 
précédentes, il a rétabli une 
justice sociale et climatique en 
France.

Le plan de transformation de 
l'économie et le réinvestisse-
ment dans les services publics 
ont profité aux petites villes. 
Saint-Marcellin a attiré de 
nouveaux habitants trouvant 
ici un cadre de vie agréable 
pour installer les commerces 
et entreprises de l’économie 
bas carbone.

Les relocalisations, les 
revalorisations des salaires et 
la baisse du temps de travail 
ont fait évoluer nos modes de 
vies, notre rapport au travail 
et au temps, jusqu'à notre 
manière d'appréhender 
l'urbanisme.

On a du mal à imaginer que la 
place Jean Sorrel n’était qu’un 
parking, sans parler du champ 
de Mars ! Aujourd’hui, on 
ressent une agitation saine 
autour des nouveaux ateliers, 
des commerces de proximité 
et des terrasses de café qui 
jouxtent les parcs de jeux. La 
végétation procure fraîcheur 
et apaisement pour tous.

Les marqueurs de réussite 
passés (grosse voiture, 
week-end avion, vacances-
éclair à l'autre bout du monde) 
sont devenus « marqueurs de 
délinquance ». Même à 
Saint-Marcellin, les voitures 
sont moins nombreuses, plus 
petites, partagées, et il n’y a 
plus de problèmes de station-
nement.

Tourisme local, santé, lien, 
sens et bien vivre sont au 
cœur de l'action locale et 
nationale.

Jonathan Soen

SAINT-MARCELLIN
ÉCOLOGIQUE
ET PROGRESSISTE

En mon absence au dernier 
conseil municipal, Monsieur 
Le Maire s'interroge sur mon 
attachement à la collectivité.
Des preuves de mon 
engagement : sur la manda-
ture, absent à un seul conseil 
et quelques commissions. Je 
vis et je participe à la vie 
locale et associative de notre 
belle communauté ! Que 
Monsieur le Maire s’explique 
sur la « disparition » d’une 
élue de la majorité et des 
absences répétées d’une 
grande partie de son équipe. 
Je lui demande solennelle-
ment des excuses publiques 
sur ses remarques mes-
quines anti-démocratiques !
Cher-e-s concitoyen-ne-s, 
cette équipe, que certains 
d'entre vous ont élue, se 
disait apolitique, mais 
aujourd'hui, elle s'affiche 
clairement à droite : M. le 
Maire est Conseiller régional 
de M. Wauquiez ; une 
adjointe, Conseillère 
départementale auprès de M. 
Barbier ; un conseiller, 
suppléant du candidat Les 
Républicains aux prochaines 
législatives ! Je ne trouve 
cela pas très apolitique mais 
plutôt mensongé.
J'évoquerai ici la casse des 
services publics imposée par 
le gouvernement et appli-
quée avec grand soin par 
Monsieur le Maire. En 
particulier, à l'encontre des 
Saint-Marcellinois privés des 
services d'aide à la personne 
du CCAS, renvoyés vers 
d'autres prestataires sans 
concertation et plus 
globalement, envers les 
usagers des différents 
Services Publics (Sncf, 
CPAM, MSA et autres).
Cela suffit, si la vie munici-
pale ne vous intéresse pas 
Monsieur le Maire, démis-
sionnez, il y a d’autres 
personnes élues capables de 
rendre agréable la vie à Saint 
Marcellin.

Christophe Ghersinu

SAINT-MARCELLIN
DEMAIN

Focus sur les commissions 
municipales

Les délibérations votées en 
Conseil municipal (CM) 
doivent faire l’objet en amont
d’un travail préparatoire. 
Cette disposition légale est 
un préalable pour que 
majoritéet opposition 
puissent apporter des avis ou 
propositions.
À St-Marcellin, certaines 
commissions ne sont hélas 
que le reflet de la place
laissée aux minorités. 
Régulièrement, la simple 
information prévaut sur un
authentique et sincère travail 
de concertation. Tout est 
organisé pour laisser penser
que les minorités sont 
associées à des travaux 
préparatoires alors que dans 
le même temps, la majorité 
déroule sa feuille de route au 
mépris des attentes et des
besoins des habitants et 
commerçants.
Comme vous avez pu le 
constater lors du dernier CM, 
lorsque nous sollicitons des
éclairages pour asseoir 
certains de nos votes, nous 
sommes trop souvent
éconduits et renvoyés pour 
la réponse en commission. 
Stratégie utilisée pour éviter
le débat et maintenir l’omerta.
Dans un contexte républicain, 
nous sommes en droit de 
demander au maire de
respecter davantage la 
démocratie municipale et 
d’arrêter les faux-semblants.
Il est également rageant, pour 
les élus que nous sommes, 
de découvrir nombre
d’informations municipales 
dans les médias (déroulé des 
festivités du marché de
Noël, programme de la fête 
du sport, etc.) au lendemain 
d’une commission en
charge de la thématique.
Totale transparence et 
communication éviteraient 
sans doute bien des crispa-
tions lors des conseils.
Bel été à vous

Noëlle Thaon, Jean-Luc Piquer, 
Isabelle Gauvin



 

TOUTE L’ACTU SUR  
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JU ILLET

 PRÉSENTATION DE 
LA SAISON CULTU-
RELLE 2022-2023 
SAMEDI 2 > 11 H 

 MÉDIATHÈQUE

 FÊTE DU QUARTIER 
BEAUSOLEIL 
DIMANCHE 3 > 15 H 

 BEAUSOLEIL

 MARCHÉ NOCTURE 
MERCREDI 6  
> 17 H À 21H 

 PLACE D'ARMES 

 RÉUNION PUBLIQUE 
PROJET URBAIN DE 
REVITALISATION 
JEUDI 7 > 18 H 30 

 SALLE DE  
CONFÉRENCE DE 
L’ESPACE SAINT- 
LAURENT

 CINÉMA EN PLEIN 
AIR 
Les invisibles 
JEUDI 7 > 22 H  

 STADE DE LA SAULAIE

 1ÈRE ÉDITION DES 
FESTIVES DE JOUD 
19 h > Banquet républi-
cain 
20 h > Première partie 
musicale pour tous avec 
Stéphanie Baribeau 
22 h > Bal de Saint- 
Marcellin, soirée avec 
Starlight DJ 
MERCREDI 13 > 19 H  

 TERRASSES DE JOUD

AOÛT

 CINÉMA EN PLEIN 
AIR 
Vice-Versa 
JEUDI 18 > 21 H 30 

 STADE DE LA SAULAIE

 
 CINÉMA EN PLEIN 

AIR 
La panthère des neiges 
VENDREDI 26 > 21 H  

 PARVIS DU DIAPASON

 MARCHÉ NOCTURNE 
MERCREDI 31  
> 17 H À 21 H   

 PLACE D'ARMES

 FORUM DES  
ASSOCIATIONS 
DIMANCHE 4  
> 10 H À 18 H   

 PLACE D'ARMES

 MARCHÉ NOCTURNE  
MERCREDI 20  
> 17 H À 21 H   

 PLACE D'ARMES

 MARCHÉ NOCTURNE 
MERCREDI 3  
> 17 H À 21 H   

 PLACE D'ARMES

 CINÉMA EN PLEIN 
AIR 
Les crevettes pailletées 
JEUDI 11 > 22 H 

 STADE DE LA SAULAIE

 MARCHÉ NOCTURNE 
MERCREDI 17  
> 17 H À 21 H   

 PLACE D'ARMES

SORT!ON

 MÉDIATHÈQUE 
INTERCOMMUNALE  
SAINT-MARCELLIN  
VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ  
DU 12 JUILLET AU 15 AOÛT
Mardi & jeudi : hors les murs
Mercredi : 10 h-12 h & 14 h-18 h
Vendredi : 15 h-19 h
Samedi : 9 h-13 h 
1 bd du champ de Mars  
38160 Saint-Marcellin  
04 76 38 02 91

JU ILLET

 CINÉMA  
Retrouvez la programmation 
sur www.saint-marcellin.fr
20 bd Riondel  
38160 Saint-Marcellin  
04 76 38 03 37 L

E
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